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Juin 2023 
 
Axe 1 : Dynamiques juridiques, institutionnelles et sociales de l’Asie orientale 
 
Responsables : Claude Chevaleyre, Romain Graziani 
 

Le présent axe propose une analyse critique et pluridisciplinaire des dynamiques ju-
ridiques, sociales et institutionnelles de l’Asie orientale (pré)moderne et contemporaine. 
Qu’elles soient sociales, politiques, juridiques ou encore économiques, les institutions des 
sociétés extrême-orientales ont longtemps été présentées comme des facteurs prééminents 

de la supposée stagnation de l’ensemble de l’Asie orientale depuis la première mondialisa-
tion. Bien que systématiquement remis en question par une partie de l’historiographie ré-
cente, ce cadre interprétatif essentialisant demeure prégnant dans de nombreux discours et 

analyses sur les trajectoires historiques et le devenir des nations de l’Asie orientale contem-
poraine. Ce premier axe entend donc réexaminer et déconstruire ces présupposés en repla-
çant l’étude des institutions dans un cadre analytique dynamique jouant sur les échelles de 

temps et d’espace et sur les interactions réciproques entre les sociétés et leurs institutions. Il 
s’organise autour de trois thématiques : la première, à dominante historique et juridique, réunit 
des chercheurs travaillant sur le droit, les institutions et leurs interactions avec la société et 
le monde environnant. Les deux autres, à dominantes contemporaines et économiques, s’in-

téressent aux politiques publiques à fort impact sociétal. Ce premier axe dans son ensemble 
se caractérise par un recours significatif aux outils et méthodes des humanités numériques 
(bases de données documentaires ou microéconomiques), domaine que l’Institut d’Asie 

Orientale a investi depuis longtemps. 
 

1.1 « Droit, institutions et société » 
Le groupe de recherche « Legalizing Space in China » (autour de Jérôme Bourgon) 

poursuit le projet ANR (2011-2014) du même nom. Autour d’une activité consacrée à la tra-

duction de l’ensemble des lois codifiées entre le XVe et le XIXe siècle, ce projet explore les 
multiples problématiques liées à l’élaboration et à la mise en pratique du droit en Chine im-
périale tardive. Il vise à produire des outils et un corpus de référence permettant une com-

préhension renouvelée de la tradition juridique chinoise et de ses évolutions. La traduction, 
fil conducteur du projet, se veut ainsi « juridique » (ou « conceptuelle »), en ce qu’elle s’appuie 
sur l’élaboration d’un glossaire de terminologie juridique (avec des équivalents français et 
anglais) pensé comme un véritable dictionnaire de référence du droit impérial chinois. Elle se 
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veut aussi « contextuelle », en reliant les textes du droit codifié à un ensemble de matériaux 
permettant d’appréhender la manière dont les lois étaient appliquées. L’étude du droit se fait 

aussi à travers ses dimensions « spatiales ». Cette spatialisation du droit passe par l’analyse 
des rapports entre les codes des dynasties Ming (1368-1644) et Qing (1644-1911) et les 
lois/règlements qui s’appliquaient, par exemple, aux populations mongoles ou tibétaines, ou 

bien encore par l’étude des articulations entre droit promulgué par l’État central et règles 
provinciales ou locales. Ce travail vise à cartographier l’ensemble des règles juridiques en 
usage sur le territoire impérial. Cette dimension spatiale se décline au travers de l’extension 

des problématiques étudiées à l’ensemble des traditions juridiques de l’Asie orientale (Corée, 
Japon, Mongolie et Vietnam) dans une perspective de comparaison et de circulation des 
savoirs et des pratiques. Le projet s’appuie sur un site internet riche (http://lsc.chineselegal-
culture.org/) pour diffuser les résultats de ses recherches (publications, travaux en cours, in-

formations sur les activités des équipes, les conférences et les séminaires). Il sert surtout de 
base de référence sur le droit impérial chinois et extrême-oriental pour offrir : 1. Une base de 
données de l’ensemble des matériaux collectés pour le projet et de la documentation produite 

(bibliographies, articles, etc.) ; 2. Un accès à toute l’architecture de la législation chinoise en 
mode fulltext permettant de suivre l’évolution de la législation, identifier la place et le rôle des 
différents textes ainsi que leurs articulations entre eux (grâce à des renvois électroniques) ; 

3. Fournir un ensemble de cartes qui présentent à la fois les frontières administratives des 
empires Ming et Qing, mais aussi les régions normatives mises en lumière par la recherche 
; 4. Un glossaire normalisé et multilingue des termes juridiques chinois. Associé à ce projet, 
Frédéric Constant (Université de Nice Sophia-Antipolis) travaille sur l'élaboration d’une base 

de données regroupant les peines proposées pour chacune des infractions des différentes 
éditions du code afin de comparer le quantum de peine prévu pour les infractions réprimées 
et d’identifier les tendances générales de l'évolution du droit. 

Ce programme a pris récemment une forte dimension comparative avec le lancement 
d'un projet « Emerging procedural Justice: Eastern and Western Comparison » (EPJ, 2021-
2022) sur la formalisation procédurale de l'action judiciaire. Du coté Occidental il se fonde 

prioritairement sur l'étude des procès de l'inquisition espagnole, dont J. P. Dedieu et Gunnar 
Knutsen sont des spécialistes reconnus. En outre, la participation de J. P. Dedieu au pro-
gramme ELISIT (Ecoles de Rome) sur les mécanismes de la domination de l'Italie par l'Es-
pagne au XVIe-XVIIe siècle apporte une contribution à la question de la territorialisation du 

droit à l'intérieur d'un même espace de souveraineté. Dans le cadre de son projet (cf. infra), 
Claude Chevaleyre développe quant à lui une base de données de l’ensemble des 
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législations produites aux niveaux central, régional et local ayant trait à la servitude et à la traite 
d’êtres humains. 

Les travaux pilotés par Béatrice Jaluzot interrogent le rôle du droit, ses évolutions et 
les interactions entre diverses traditions juridiques dans la formation et les reconfigurations 
des institutions japonaises modernes et contemporaines. Le projet « Unequal Treaties Cor-

pus » (Treaties) part du constat que l'approche juridique des impérialismes a été pratique-
ment ignorée des spécialistes de la question alors que le droit a été un outil majeur du fait 
colonial. Il vise à rassembler au sein d’un corpus unique l’ensemble des textes constituant 

les traités inégaux qui ont joué un rôle crucial dans les relations Orient-Occident depuis le 
XIXe siècle. L’objectif est de contribuer à une meilleure connaissance de ces textes qui n’ont 
jamais été rassemblés et de mettre en lumière les cadres de l’action des acteurs ainsi que la 
teneur et l’évolution des relations diplomatiques de l'époque, leur impact sur la société et sur 

l’évolution des institutions au Japon et plus généralement en Asie de l'Est. Le deuxième 
champ de recherche de Béatrice Jaluzot s’inscrit dans l’étude de « L'avènement du système 
juridique japonais contemporain », qui est l’un des éléments essentiels à la compréhension 

de la modernisation du Japon depuis le XIXe siècle. Ces travaux s’appuient sur une approche 
historique, la seule permettant de saisir le processus d’assimilation des techniques juridiques 
occidentales dans le droit japonais contemporain. Ils vont de l’étude de l’introduction des 

droits européens au Japon à la fin du XIXe siècle, aux grandes questions posées par le droit 
civil contemporain comme la réforme du droit des contrats ou le règlement alternatif des 
litiges. 

Les travaux de Romain Graziani (« Fondements et formation de l'État chinois. Dé-

bats politiques, dynamiques institutionnelles ») s’inscrivent dans une perspective de longue 
durée et abordent la problématique de l’articulation et des interactions entre institutions, droit 
et société à travers l’étude du politique. Un premier projet d’ouvrage mettant en dialogue les 

acquis de la psychothérapie et de la psychologie cognitive avec la tradition intellectuelle chi-
noise consiste en une réflexion sur les paradoxes du volontarisme en morale, en politique, 
et dans la création artistique et scientifique. Dans un autre projet de monographie, Romain 

Graziani revisite les origines de la culture politique chinoise en prenant pour foyer d’attention 
les penseurs de l’école légiste, qui ont jeté les fondements de l’ordre pénal, institutionnel et 
administratif à partir duquel s’est édifié le régime impérial. Dans le sillage de ces dernières 
publications, il étudie la formation et le développement des institutions économiques (taxation 

et organisation de la production sociale) en prenant pour fil directeur l’imbrication entre la 
production agricole, la dynamique guerrière et le contrôle politique de la population à l’époque 
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ancienne, plus précisément de la fin de la période des Printemps et Automnes à la dynastie 
des Han (env. -700 à +200). 

Dans un autre projet de monographie (parution prévue en 2024. Les Lois et les 
nombres. Essais sur les ressorts de la culture politique chinoise), Romain Graziani examine 
les origines de la culture politique chinoise en prenant pour foyer d’attention les penseurs de 

l’école légiste, qui ont jeté les fondements de l’ordre pénal, institutionnel et administratif à 
partir duquel s’est édifié le régime impérial. L’originalité de cette enquête tient au recoupe-
ment inédit des sources administratives et juridiques exhumées par les archéologues au 

cours des dernières décennies, et des textes reçus de la tradition philosophique. Cette con-
frontation des sources scripturaires permet de dépasser la simple exposition doctrinale des 
fondements du pouvoir en Chine ancienne, pour comprendre les difficultés concrètes et les 
expérimentations historiques de certains paradigmes de gouvernance testés il y a deux mille 

ans, paradigme dont il est ensuite loisible de repérer la prégnance et la continuité dans la 
culture politique chinoise de l’époque classique et contemporaine. La forme qu’a pris au-
jourd’hui la société chinoise, avec la gouvernance du Parti-État, suggère ainsi deux en-

quêtes, l’une tournée vers le passé historique de la Chine, la seconde vers l’avenir des so-
ciétés technologiques et sécuritaires. Les travaux en cours sont guidés par ce double mou-
vement : d’une part, mettre à nu les ressorts de la culture politique chinoise, qui se rangent 

sous trois grandes normes : l’unité absolue du pouvoir, la centralisation des données, et l’an-
tagonisme de principe entre l’autorité politique et le peuple. D’autre part, l’analyse des muta-
tions de la Chine du 21e siècle, en prenant pour guides conducteurs la surveillance, la ré-
pression et la sécurité. 

La recherche de Claude Chevaleyre (« Histoire sociale du fait servile et des dépen-

dances en Chine moderne ») aborde la thématique « droit, institutions et société » à 
travers l’étude d e s  interactions entre normes et pratiques, institutions et société dans 

l’histoire du fait servile et des dépendances en Chine moderne (XVe-XIXe siècle). Explorant 

les multiples facettes du fait servile, ce projet s’appuie sur une démarche à la fois analytique, 

heuristique et progressive, et s’articule autour de trois axes directeurs indissociables : le pre-
mier (« Droit et normes ») est consacré à la reconstruction des normes du travail en Chine 

impériale tardive et vise à cerner, analyser et restituer les catégories et concepts de la servi-

tude, et plus généralement à comprendre les modalités de passage du « libre » au « servile 

». Le second (« Micro histoires comparées des régimes de travail contraint ») opère un chan-

gement d’échelle géographique et temporelle pour se concentrer sur l’étude comparée des 
structures et pratiques du travail dans plusieurs localités aux XVIIe-XVIIIe siècles. Le dernier 
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(« China Human Trading and Slaving Database »), axe prioritaire de cette recherche, s’inscrit 

dans le champ émergent de l’histoire de l’esclavage en Asie. Il cherche à comprendre le fonc-

tionnement des réseaux de traite d’êtres humains, leur organisation (sources, marchés, 

voies, opérateurs), leur ampleur, leurs imbrications avec d’autres réseaux de marchandises 
et leurs évolutions. Il s’organise autour d’un projet de base de données (China Human Traffick-

ing and Slaving Database, financement Impulsion 2019-21) visant à répertorier et cartogra-

phier les flux de traite d’êtres humains. Celle-ci produira un ensemble de données ouvertes 

accompagnées d’un glossaire, d’un corpus de sources numérisées, d’une base de textes 
fulltext, et de données sur les prix. Ce dernier projet est partenaire du programme internatio-

nal Exploring Slave Trade in Asia. 

En synergie avec la recherche de Claude Chevaleyre, Monica Gines-Blasi, post-

doctorante ERC- Marie Skłodowska-Curie, s’intéresse aux formes d’invisibilisation des ac-

teurs dans la traite dite des coolies (Projet TRACMI, « TRAding Chinese MIgrants: Networks 
of Human Trafficking in Treaty-Port China (1830-1930s) »). Malgré le travail réalisé par les 

historiens au cours des trois dernières décennies pour proposer une histoire complète de la 

migration de la main-d'œuvre chinoise sous contrat, la traite des femmes et des enfants reste 

encore sous-représentée. Le projet TRACMI suit, pour la première fois, les réseaux du com-
merce des enfants, des femmes et des travailleurs contractuels adultes de sexe masculin 

dans une perspective intégrative. Il cherche en particulier à identifier comment des aligne-

ments spécifiques entre le secteur privé (intermédiaires et entreprises) et les acteurs gou-

vernementaux ont façonné l'histoire de la migration forcée internationale dans la Chine du 

dix-neuvième siècle. En s’appuyant sur l’expertise technique de l’IAO, Monica Gines-Blasi 
collecte les données quantitatives disponibles sur le transport international de personnes 

dans une base de données ouverte afin de réévaluer le rôle des acteurs impliqués. Pour ce 

faire, elle a collecté, au cours des quatre dernières années, une quantité exceptionnelle de 

données dans divers fonds d'archives, lesquelles seront progressivement augmentées de 
sources en provenance de Cuba, du Royaume-Uni, de France, d’Espagne et d’Allemagne. 

Cette base de données servira de base au développement d’un futur projet de préservation 

des archives relatives à cette traite. 
 
1.2 « Politiques publiques, changements sociétaux, énergie et environnement » 

Le second thème de l’Axe 1 s’intéresse principalement aux politiques publiques con-
temporaines ayant un fort impact sociétal. Il réunit divers projets autour de problématiques 

d’ordre politique, économique, migratoire, énergétique et environnemental, sans négliger les 
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apports de l’histoire. Romain Graziani apporte à cette thématique une dimension historique. 
L’un de ses projets porte en effet sur l’histoire de la formation de l’Etat chinois à la lumière 

des transformations environnementales du territoire de l’âge du bronze jusqu’à la fondation 
de l’empire. Il y explore en particulier le rôle des transformations agricoles et économiques 
et leur impact sur le développement des normes réglant les interactions du corps social (lois 

et rites). 

Les travaux de recherche de Sylvie Démurger portent sur l’analyse et la compréhen-
sion de l’évolution du bien-être et de sa distribution au cours du processus de développement 

chinois. Ces travaux, de nature empirique et quantitative, sont menés à partir de l’exploitation 
de base de données microéconomiques. Une partie importante des projets de Sylvie Démur-
ger abordent plus spécifiquement ces questions sous l’angle de la migration, en proposant 
des analyses de la manière dont celle-ci s’articule avec le développement à la fois urbain et 

rural. Le développement économique rapide de la Chine et les changements de politique en 
faveur d’une plus grande mobilité interrégionale du travail ont en effet encouragé un exode 
rural massif depuis le milieu des années 1980. Les chiffres officiels issus du Sixième recen-

sement national de la population estiment le nombre total de travailleurs migrants ruraux 
dans les villes chinoises à 261,4 millions en 2010. Avec un nombre de migrants ruraux qui 
représente 17 % de la population chinoise, la migration interne pose un défi complexe et sans 

précédent au processus de développement du pays. Les travaux de Sylvie Démurger s’inté-
ressent d’une part aux liens entre migrations internes, urbanisation et inégalités, en mesurant 
les effets d’agglomération et d’externalités des migrations sur la productivité et les revenus 
en Chine urbaine, la dynamique de ces gains et l’existence de coûts à l’agglomération. Ils 

analysent d’autre part l’impact de la migration sur les membres de la famille qui restent dans 
les zones rurales, en matière de consommation, de comportement d’épargne ou encore d’in-
vestissement dans l’éducation des enfants. Un troisième axe de recherche, complémentaire 

à l’analyse des conséquences de la migration, porte sur la question de l’inégalité des chances, 
au travers de l’impact de différentes politiques publiques, d’éducation (réforme de l’ensei-
gnement supérieur) ou de marché du travail (réformes sur le salaire minimum) sur l’accès au 

marché du travail, les écarts salariaux et la pauvreté. 

Dans le prolongement des travaux sur les éco-quartiers ou « smart cities » (projet 
Smartmob ADEME/PREDIT G06), Yveline Lecler (en coopération avec Bruno Faivre d’Ar-
cier, LAET) et en collaboration avec Michaël Fernandez, doctorant associé, travaille sur les 

nouvelles mobilités urbaines dans le cadre du GERPISA, réseau international de chercheurs 
spécialistes de l’automobile. S’appuyant sur les acquis de l’étude de l’électromobilité comme 
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partie prenante tant de la dynamique de transition énergétique (recharge des véhicules, ré-
seaux électriques intelligents, société hydrogène) que de la lutte contre les émissions de gaz 

à effets de serre, ce projet analyse les dynamiques institutionnelles à l’œuvre et la gouver-
nance des nouveaux services de mobilité offerts ou expérimentés au Japon. D'abord centrée 
sur l'électromobilité et notamment sur les micro-véhicules, la recherche s'est étendue, dans 

un second temps, à l'autopartage. L'analyse est centrée sur les conditions de décollage de 
ces nouveaux marchés, en tenant compte des conditions technologiques (batteries, pile à 
combustible ... NTIC), des lois et règlements (parking, sécurité, normes ...) et des enjeux 

sociaux (pratiques et comportement / acceptation des populations). L'étude, placée dans une 
perspective comparative avec la France, a pour but de contribuer au débat sur le rôle que les 
pouvoirs publics locaux ou nationaux doivent jouer en coopération avec les acteurs privés 
pour orienter ces nouveaux marchés et contribuer à un changement de paradigme et enfin à 

la transformation de l'écosystème automobile. 

Ce changement de paradigme, appliqué à l’hydrogène et ses différents usages (éner-
gie, automobile, domestique) est plus particulièrement appréhendé par le travail de thèse de 

Michaël Fernandez. Celle-ci vise à comprendre comment différents acteurs socioécono-
miques, issus de l’énergie et de l’industrie, se positionnent par rapport à ce vecteur énergé-
tique qui suscite un engouement croissant dans le cadre de la transition énergétique, mais 

dont le déploiement à grande échelle demeure objet de débat. Avec un regard croisé entre 
les situations japonaise et française, la première faisant figure de pionnier dans ce domaine 
technologique et la seconde ne s'étant engagée que plus récemment dans cette voie, l’étude 
s'intéresse au processus de légitimation de l’hydrogène ainsi qu'aux controverses qu'il mé-

diatise. Au-delà de la seule « maturité » politique et industrielle, l’hydrogène et ses applica-
tions font l'objet de représentations et d'anticipations qui diffèrent grandement entre la France 
et le Japon. La conduite de son déploiement n’est en effet pas abordée d'une façon univoque 

dans les deux pays, ce qui laisse entrevoir des spécificités quant aux modalités d’intervention 
de l’État dans la sphère économique et marchande. Mobilisant notamment le concept d'anti-
cipation fictionnelle, l’étude entend appréhender le rôle des représentations du futur dans le 

positionnement des acteurs et dans la conduite même du déploiement de l'hydrogène. 
 
1.3 « Dynamiques des institutions commerciales et économiques » 

Peter von Staden travaille quant à lui sur les dynamiques des institutions commer-

ciales et économiques autour de trois thèmes. Un premier projet (« Technology Transfer and 
Commercialization ») étudie la sous-performance comparée de la Corée du Sud par rapport 



8  

aux nations européennes et aux Etats-Unis en s’appuyant sur Théorie de l’interdépendance 
sociale. Il analyse les dynamiques des groupes formant la matrice institutionnelle des proces-

sus de transfert de technologie (projet dont la dimension comparatiste évoluera pour inclure 
la France, l’Allemagne, et le Royaume-Uni). Un second projet explore les « Décennies per-
dues du Japon » à travers une étude comparative de l’usage par les médias du terme de « 

crise » et de la manière dont cet usage contribue à préparer et à influencer l’électorat à la 
mise en œuvre de réformes économiques. Dans un dernier projet (« Soft Power in South 
Korea »), il s’attache à fournir une analyse et une mesure fines de l’étendue de l’exercice du 

« Soft power » de la Corée du Sud au moyen de programmes de « Social media scraping » 
(par exemple Python), dont les méthodes d’analyse pourront ensuite être étendues à d’autres 
pays de la région. Julien Hanoteau et Virginie Vial explorent quant à eux l’environnement 
entrepreneurial et la corruption en Indonésie à travers l’étude des structures et politiques ins-

titutionnelles. S’appuyant essentiellement sur des sources indonésiennes, ils mènent plu-
sieurs projets. Le premier (« Institutional quality, conforming, and evasive entrepreneurship ») 
étudie l’influence (la médiation au sens économétrique) de la corruption sur la relation entre 

qualité des institutions locales et entrepreneuriat. Un second projet (« Does social capital re-
duce petty corruption? Indonesian evidences ») étudie l’impact du capital social, dans ses di-
verses formes (bonding, bridging, linking) sur l’incitation des entrepreneurs à verser des pots 

de vin. Un troisième projet en cours de développement concerne la corruption dans les mar-
chés publics, et les dispositifs anti-corruption dans la réglementation des marchés publics. Ce 
dernier projet concerne enfin le rôle des technologies de l’information dans le développement 
de l’entrepreneuriat, tous secteurs confondus. 

 

Membres de l’axe et chercheurs associés à l’axe 

a. Membres 
• Angles, Jean (philosophie et histoire du taoïsme) 
• Bourgon, Jérôme (directeur de recherches émérite, CNRS, histoire du droit chinois) 
• Chevaleyre, Claude (chargé de recherches, CNRS, histoire sociale de la servitude en 

Chine) 
• Démurger, Sylvie (directrice de recherches, CNRS) 
• Graziani, Romain (professeur des Universités, ENS de Lyon, anthropologie philoso-

phique de la Chine ancienne) 
• Hanoteau, Julien (professeur associé, KEDGE Business School, économie de l’envi-

ronnement) 
• Jaluzot, Béatrice (maître de conférences, Sciences Po Lyon, droit privé) 
• Lecler, Yveline (professeure émérite, Sciences Po Lyon, économie politique) 
• von Staden, Peter (professeur associé, KEDGE Business School, management interna-

tional) 
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• Senna, Estelle (Ingénieure SIG, CNRS) 
• Vial, Virginie (professeure associée, KEDGE Business School, économie du développe-

ment) 
b. Chercheurs associés 
• Constant, Frédéric (professeur des Universités, Nice Sophia-Antipolis, histoire du 

droit chinois) 
• Chabrot, Christophe (maître de conférences, Université Lumière Lyon 2, droit public) 
• Chaney, John (doctorant associé, Université de Genève) 
• Jiao Wenqing (doctortant ENS-L/ECNU) 
• Gines-Blasi, Monica (Post-doctorante ERC-Marie Skłodowska-Curie, 2022-2024) 

 
Les membres de l’Axe 1 travaillent au sein de différents programmes en lien avec diverses 
institutions : 
 

• Beijing Normal University (RPC) 
• Bonn Centre of Dependency and Slavery Studies (Allemagne) 
• Consortium Data Futures (Universités Bâle, Heidelberg, Princeton, Aix en Provence) 
• École des Hautes Études en Sciences Sociales (Paris) 
• Faculté de droit de l'Université de Tokyo (Japon) 
• Institut d’histoire économique et sociale, Université de Vienne (Autriche) 
• Institut d’histoire des représentations et des idées dans les modernités (IHRIM UMR 

5317) 
• Institut lyonnais d'histoire du droit et de la pensée politique (ILHDPP, Univ. Lyon 3) 
• Institute of Economic Research, Hitotsubashi University (Japon) 
• International Institute of Social History (Pays-Bas) 
• Max Planck Institute for Comparative and International Private Law (Hambourg) 
• Max Planck institute for European Legal History (Allemagne) 
• Shanghai Jiaotong University (RPC) 
• Université de Bâle (Suisse) 
• Université de Bergen (Norvège) 
• Université de Cambridge, East Asia Institute (Royaume-Uni) 

 
Ils mènent actuellement les projets suivants. 
 

• « China Human Trading and Slaving Database » (CHTS-DB), Claude Chevaleyre, 
projet Impulsion de l’IDEX-Lyon doté d’un financement de 50.000€ (2019-2021), 
https://chts.hypotheses.org/. Projet partenaire de Exploraing Slave Trade in Asia 
(Bonn Center of Dependency and Slavery Studies/Institut d’Asie orientale/Interna-
tional Institute of Social History/Linnaeus University 

• « Elites italiennes - XVIe-XVIIe siècles » (ELIST). Programme propre de l'Ecole 
Française de Rome, 2018-2021 (dir. Albane Cogné, avec la participation de Jean-
Pierre Dedieu). 

• « Emerging procedural Justice: Eastern and Western Comparison » (EPJ), Claude 
Chevaleyre, Jean-Pierre Dedieu (émérite), Frédéric Constant, en collaboration Gun-
nar Knutsen (Université de Bergen) et Inés Gómez (Université de Grenade), doté 
d’un financement de 50.000€ (2020-2021) 

• « En busca de las aristocracias atlánticas. América y las élites de la España penin-
sular, 1492- 1824 ». Projet FEDER, Universidad Pablo Olavide de Séville (Barto-
lomé Yun, avec la participation de Jean-Pierre Dedieu) 
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• « Job Complementarities in Employment: Consequences for Minorities (JOCE) ». 
ANR Programme blanc (2018-21), coordonné par Cecilia García-Peñalosa (AMSE), 
avec la participation de Sylvie Démurger. 

• « Unequal Treaties Corpus » (Treaties), Béatrice Jaluzot, projet émergent de l’ENS 
de Lyon doté d’un financement de 30.000€ (2018-2020) 

• « Worlds of Related Coercions in Work » (Worck). Claude Chevaleyre est membre 
du core group de cette action COST (UE-Horizon 2020) et responsable de l’un de 
ses cinq working groups (“Grammars of Coercion”). Projet dirigé par Juliane Schiel 
(Université de Vienne). https://worck.eu/organisation/wg1/  

• « Code Relationnel » (COREL). Projet co-dirigé par Frédéric Constant, avec Anne 
Chatellier (Collège de France), dont Claude Chevaleyre est aussi un participant. 
https://www.collexpersee.eu/projet/corel/  

 
Résumé des thèses en cours 

 

1. « Droit et gestion de l’État sur la sexualité dans la Chine impériale : une reconstitution 
critique des cas judiciaires à partir du Compendium de jurisprudence pénale (1834) », John 

Chaney (Université de Genève), co-dirigé par Laure Zhang (directrice Université de Ge-

nève) et Jérôme Bourgon (co- directeur, CNRS). Le Compendium de jurisprudence pénale 

(Xing’an huilan 刑案匯覽), publié en 1834, est une mine inépuisable pour comprendre le 

fonctionnement de la justice dans la Chine impériale. L’objet de cette recherche est la rela-

tion entre le droit et la gestion de l’État sur la sexualité dans la Chine des Qing. Cette étude 

a pour objectif de reconstruire la réalité historique et sociale des crimes de luxure de la 
Chine des Qing au travers du prisme juridique, et ainsi d’éclairer notre connaissance 

de l’État et de la société chinoise de l’époque, notamment le fonctionnement du droit chinois 

traditionnel. 

2. « Comparative Analysis of Taxation operations on local societies during 18-20th centuries 
in China and Europe » Jiao Wenqing. Doctorat hébergé à l’IAO, en co-tutelle avec l’East 

China Normal University et ENS de Lyon dans le cadre des programmes PROSFER, sous 

la direction de Philippe Rygiel (LARHRA) et Claude Chevaleyre (IAO). Dans cette étude, 
deux régions de France et de Chine (choisies en fonction de la disponibilité des matériaux 

d’archive) font l’objet d’une comparaison exploratoire : la région de Lyon et la province du 

Hebei. S’inspirant des récents travaux en histoire économique appelant à explorer les pra-

tiques plutôt que les changements politiques en matière de taxation et sur la théorie néo-

institutionnelle, les sources locales sont mobilisées afin de comparer la mise en œuvre des 
politiques fiscales dans deux contextes supposément centralisés. Cette recherche ques-

tionne divers présupposés macroscopiques à partir de cas d’étude locaux. Elle cherche à 

identifier la manière dont les institutions fiscales répondent aux transformations de la société 

en examinant de près les structures de pouvoir et les systèmes d’autorité locaux. L’étude 
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des pratiques locales de mise en œuvre de la fiscalité, des exonérations de taxes, des 

règles liées à la propriété et des jugements relatifs aux problèmes de fiscalité permettra en 

outre de proposer de nouvelles perspectives quant à l’efficacité de la fiscalité. 

3. « La responsabilité pénale du chef d'entreprise, analyse comparative de droit français et 
japonais », Martin Lejtman, Univ. Lyon, sous la direction de Béatrice Jaluzot. Ce projet de 
thèse a pour but d'analyser l'étendue de la répression des infractions involontaires impu-
tables aux chefs d’entreprise en droit français, à l'aune du droit japonais. Il vise notamment 
le cas des personnes physiques occupant des positions de responsabilité hiérarchique, alors 
que des actes matériels sont commis par leurs préposés en leur nom et à leur ordre. Le droit 
pénal japonais connait en la matière une construction juridique très similaire au droit fran-
çais, tout en étant d’une envergure et d’une profondeur beaucoup plus ambitieuses, ses mé-
canismes ont réussi à étendre sa portée répressive à des situations dépassant celle de 
l’individu, telles l’environnement ou la contribution aux charges fiscales. Il s’agit donc d’un 
terrain propice à l’innovation législative. Ainsi, la Cour Suprême japonaise utilise depuis 
1957 la « règle de la double punition » [両 罰 規 定, ryōbatsu kitei] selon laquelle, si le 

propriétaire d'une entreprise n'a pas pris les précautions nécessaires pour surveiller et pré-
venir les actes préjudiciables de ses subordonnés, il est raisonnable d'admettre qu'il est 
également passible d'une sanction pénale. 


